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L'article 26 de l'Accord relatif à la mise en oeuvre de l'article VII de l'Accord général sur 
les tarifs douaniers et le commerce prévoit que "le Comité procédera chaque année à un examen de 
la mise en oeuvre et de l'application du présent accord, en tenant compte de ses objectifs". 

Les grands objectifs de l'accord sont énumérés dans le Préambule. L'examen annuel effectué 
par le Comité devrait porter sur l'application de l'accord dans son ensemble, ainsi que sur les dispositions 
prises par les Parties pour assurer dûment la mise en oeuvre et l'application de l'accord au vu des 
objectifs et des obligations précises qui y sont énoncés. 

Asa réunion du 12 octobre 1993, le Comité a procédé au treizième examen annuel en se fondant 
sur le document VAL/W/59. Le présent document tient compte des points soulevés lors de cet examen 
ainsi que de l'ensemble des travaux effectués par le Comité à cette réunion. 

Les renseignements figurant ci-après couvrent la période du 10 novembre 1992 au 
23 décembre 1993. 



VAL/50 
Page 2 

Le présent document traite des questions suivantes: 
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Accessions, acceptations, réserves et statut d'observateur 

Composition du Comité de l'évaluation en douane 

Réunions du Comité 

Législations nationales présentées 

Modifications, interprétations et rectifications du texte de l'accord 

Autres décisions prises par le Comité 

Assistance technique 

Informations et avis du Comité technique et rapport général concernant ce Comité 

Problèmes de fond rencontrés par les Parties dans l'application de l'accord 

Consultation et règlement des différends 

Membres des groupes spéciaux 

Autres questions en relation avec la mise en oeuvre de l'accord 

Rapport annuel aux PARTIES CONTRACTANTES 
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Annexe III 
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ACCESSIONS. ACCEPTATIONS. RESERVES ET STATUT D'OBSERVATEUR 

a) Etat des accessions et des acceptations 

Les signataires sont au nombre de 33. 

La Bolivie a signé l'accord le 27 janvier 1993, sous réserve de ratification. Elle a 
invoqué les dispositions de l'article 21 de l'accord (VAL/45). 

La République slovaque (VAL/47) et la République tchèque (VAL/46) ont notifié leur 
acceptation de l'accord aux mêmes conditions que celles qui avaient été acceptées par la 
République federative tchèque et slovaque. L'accord est entré en vigueur pour les deux 
Républiques le 1er mai 1993 en vertu d'une procédure accélérée. 

Le Maroc a signé l'accord le 4 juin 1993 et l'accord est entré en vigueur le 
4 juillet 1993. Dans sa notification d'acceptation, le Maroc a invoqué les dispositions des 
paragraphes 1 et 2 de l'article 21, et des paragraphes 4 et 5 de la section I du Protocole 
(VAL/49). 

La Colombie a signé l'accord le 2 août 1993 et a commencé à l'appliquer immédiatement 
à titre provisoire. Elle a invoqué les dispositions des paragraphes 1 et 2 de l'article 21 de 
l'accord, et les paragraphes 4 et 5 de la section I du Protocole (VAL/51). 

Conformément à la décision prise par le Conseil à sa réunion des 16 et 17 juin 1993 
(C/M/264, page 3), le Comité est convenu que la République federative de Yougoslavie (Serbie 
et Monténégro) ne pouvait pas être considérée comme étant l'Etat successeur automatique de 
l'ancienne République socialiste federative de Yougoslavie. 

b) Conditions d'acceptation 

S'agissant des conditions d'acceptation, les dispositions spéciales auxquelles peuvent 
recourir les pays en développement ont été invoquées comme suit: 

i) Article 21.1 (application différée des dispositions de l'accord) 

Bolivie 
Colombie 
Maroc (4 juillet 1998) 
Turquie (12 février 1994) 

ii) Article 21.2 (application différée de la méthode de la valeur calculée) 

Bolivie 
Colombie 
Maroc (4 juillet 2001) 
Mexique (10 mars 1996) 
Turquie (12 février 1997) 

iii) Protocole, paragraphe 1:3 (réserve concernant les valeurs minimales) 

Inde 
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iv) Protocole.paragraphe I:4(réserverelativeàrinversionderordred'application 
des articles 5 et 6) 

Argentine 
Brésil 
Colombie 
Inde 
Malawi 
Maroc 
Mexique 
Turquie 
Zimbabwe 

v) Protocole, paragraphe 1:5 (réserve concernant l'application de l'article 5.2. 
que l'importateur le demande ou non) 

Argentine 
Brésil 
Colombie 
Inde 
Maroc 
Mexique 
Turquie 
Zimbabwe 

c) Statut d'observateur 

Suite à la demande figurant dans le document VAL/W/58, le statut d'observateur auprès 
du Comité a été accordé au Taipei chinois le 12 octobre 1993. 



VAL/50 
Page 5 

2. COMPOSITION DU COMITE DE L'EVALUATION EN DOUANE 

Président: 
Vice-Président: 

Signataires 

Afrique du Sud 
Argentine 
Australie 
Autriche 
Bolivie1 

Botswana 
Brésil 
Canada 

M. 
M. 

R. 
E. 

Tarn 
Kim 

(Hong Kong) 
(République de Corée) 

Chypre 
Colombie2 

Communauté économique européenne 
et ses Etats membres 

Corée, République de 
Etats-Unis 
Finlande 
Hong Kong 
Hongrie 

Observateurs 

i) Gouvernements: 

Bangladesh 
Bulgarie 
Cameroun 
Chili 
Chine, République populaire de 
Côte d'Ivoire 
Cuba 
Egypte 
Equateur 
Fédération de Russie 
Indonésie 
Israël 

Inde 
Japon 
Lesotho 
Malawi 
Maroc 
Mexique 
Norvège 
Nouvelle-Zélande 
Pologne1 

République slovaque 
République tchèque 
Roumanie 
Suède 
Suisse 
Turquie 
Yougoslavie3 

Zimbabwe 

Malaisie 
Nicaragua 
Nigeria 
Pakistan 
Pérou 
Philippines 
Singapour 
Sri Lanka 
Taipei chinois 
Thaïlande 
Trinité-et-Tobago 
Zaïre 

•Sous réserve de ratification. 
2Applique l'accord à titre provisoire. 
3Dans le présent document, la "Yougoslavie" s'entend de l'ancienne République socialiste federative 

de Yougoslavie. 
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ii) Organisations internationales: 

Conseil de coopération douanière (observateur permanent) 
CNUCED 
FMI 

3. REUNIONS DU COMITE 

Depuis le douzième examen annuel, le Comité a tenu deux réunions, le 5 mai et le 
12 octobre 1993. Les comptes rendus de ces réunions figurent dans les documents VAL/M/31 et 
VAL/M/32, respectivement. 

4. LEGISLATIONS NATIONALES PRESENTEES 

i) Textes des législations nationales 

L'article 25 de l'accord prévoit que chaque Partie informera le Comité de toute modification 
apportée à ses lois et règlements en rapport avec les dispositions de l'accord, ainsi qu'à l'administration 
de ces lois et règlements. A sa première réunion, le Comité a défini des procédures pour la présentation 
par les Parties du texte intégral de leurs législations nationales (VAL/M/1, paragraphe 37). 

Depuis le douzième examen annuel, les textes additionnels ci-après ont été présentés au Comité: 

Argentine VAL/1/Add.22/Suppl.3 
Mexique VAL/1/Add.25/Suppl.2 

A la demande de certaines délégations, les législations figurant dans les documents 
VAL/1/Add.22/Suppl.2 (Argentine) et VAL/1/Add.25/Suppl. 1 (Mexique) ont été traduites en anglais 
et distribuées sous les cotes VAL/1/Add.22/Suppl.2/Rev.l et VAL/1/Add.25/Suppl.l/Rev.l, 
respectivement. 

L'annexe I contient une liste complète des législations nationales qui ont été communiquées au 
Comité. 

ii) Liste de questions 

A sa deuxième réunion, le Comité est convenu que les Parties devraient répondre par écrit à 
la liste des questions relatives aux législations, réglementations, etc., nationales (VAL/M/2, 
paragraphe 52). A sa réunion du 13 novembre 1985, le Comité a ajouté deux questions à cette liste 
(VAL/M/14, paragraphe 55). 

Depuis le douzième examen annuel, il n'a pas été présenté d'autres réponses à cette liste. Les 
réponses déjà communiquées au Comité sont indiquées à l'annexe I. 

iii) Examen des législations nationales 

A sa réunion du 5 mai 1993, le Comité a poursuivi l'examen des législations d'application de 
l'Argentine, de la Roumanie et du Mexique. Un débat approfondi a eu lieu au sujet de la législation 
argentine sur la base de renseignements fournis oralement et par écrit par la délégation argentine. 
Des éclaircissements ont été apportés au sujet d'un certain nombre de questions, notamment sur le 
point de savoir à l'initiative de qui les "valeurs critères" devaient être appliquées, sur les facteurs à 
prendre en compte pour établir l'existence d'un lien et sur le concept de "contrôle" dans le cadre d'un 
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lien. Le Comité est convenu de poursuivre l'examen de cette législation à sa réunion suivante. La 
Roumanie avait notifié au Comité, en 1992, l'article 8 de la Décision du gouvernement roumain 
n' 673/1991. Cette législation faisait du prix coût-assurance-fret de la marchandise importée la base 
de l'évaluation en douane et établissait le taux de change à utiliser pour la détermination de la valeur 
en douane. Le Comité a achevé l'examen de la législation roumaine sans engager d'autres débats. 
Il a en outre décidé de revenir sur la législation mexicaine à sa réunion suivante. 

A sa réunion du 12 octobre 1993, le Comité a examiné les renseignements additionnels présentés 
par l'Argentine au sujet de sa législation, qui ont été distribués dans le document VAL/1/Add.22/Suppl.3. 
Il a pris note des diverses observations faites et est convenu de revenir sur ce point de l'ordre du jour 
à la réunion suivante. Pour ce qui est de la législation mexicaine figurant dans le document 
VAL/1 /Add.25/Suppl .2, il a été informé que plusieurs délégations avaient soumis par écrit des questions 
et observations à la délégation mexicaine. Le Mexique a déclaré que des réponses écrites avaient été 
élaborées pour la plupart des questions et que les diverses observations faites avaient été étudiées 
soigneusement et seraient prises en considération dans les prochaines modifications qui seraient apportées 
à la législation mexicaine. Des précisions ont également été données au sujet d'une question soulevée 
par Hong Kong concernant la publication, au Journal officiel du Mexique en date du 4 août 1993, d'une 
liste de prix de référence en dollars des Etats-Unis. Le Comité a pris note des diverses questions 
soulevées et des explications données et est convenu de revenir sur ce point de l'ordre du jour à la 
réunion suivante. 

iv) Situation concernant l'application des décisions du Comité 

Les renseignements sur la situation concernant l'application de la Décision relative au traitement 
des montants des intérêts lors de la détermination de la valeur en douane des marchandises importées 
(VAL/6/Rev. 1) et du paragraphe 2 de la Décision sur l'évaluation des supports informatiques de logiciels 
destinés à des équipements de traitement des données (VAL/8 et Add. 1), fournis par les Parties, sont 
résumés dans le document VAL/W/34/Rev.5. A la réunion du 11 mai 1987, il a été convenu que les 
Parties qui ne l'avaient pas encore fait devraient fournir les renseignements demandés sur la date à 
partir de laquelle serait appliquée la Décision relative au traitement des montants des intérêts. 

5. MODIFICATIONS. INTERPRETATIONS ET RECTIFICATIONS DU TEXTE DE L'ACCORD 

Pendant l'année considérée, le Comité n'a traité aucune de ces questions. 

6. AUTRES DECISIONS PRISES PAR LE COMITE 

A sa réunion du S mai 1993, à la suite d'une demande présentée par les Etats-Unis et d'un échange 
de vues, le Comité est convenu de renvoyer au Comité technique, pour complément d'examen, une 
étude de cas adoptée par le Comité technique à sa vingt-cinquième session concernant la question du 
"prix effectivement payé ou à payer". 

7. ASSISTANCE TECHNIQUE 

L'assistance technique, qui a pour but de fournir des renseignements aux pays envisageant 
d'accéder à l'accord et d'aider les pays à prendre les mesures nécessaires pour appliquer l'accord, 
reste une activité prioritaire pour les Parties, le Comité de l'évaluation en douane et le Comité technique. 
L'assistance technique est fournie aux pays en développement Parties à l'accord ou s'intéressant à 
l'accord. 
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Des renseignements concernant les activités d'assistance technique en rapport avec l'accord figurent 
dans un document de travail (VAL/W/29/Rev.8) qui reproduit les renseignements contenus dans le 
document 38.392 du CCD. 

8. INFORMATIONS ET AVIS DU COMITE TECHNIQUE ET RAPPORT GENERAL 
CONCERNANT CE COMITE 

i) Réunions du Comité technique 

Des rapports détaillés sur les travaux des vingt-cinquième (29 mars-2 avril 1993) et vingt-sixième 
(4-8 octobre 1993) sessions du Comité technique de l'évaluation en douane du Conseil de coopération 
douanière ont été présentés oralement aux réunions du Comité de l'évaluation en douane. 

ii) Textes adoptés par le Comité technique 

A sa vingt-cinquième session, le Comité technique a adopté une étude de cas intitulée "Application 
du prix effectivement payé ou à payer". Toutefois, à sa réunion du S mai 1993, le Comité de l'évaluation 
en douane est convenu de renvoyer cette étude de cas au Comité technique pour complément d'examen 
(voir paragraphe 6). 

A sa vingt-sixième session, le Comité technique a adopté l'étude de cas susmentionnée avec 
certaines modifications, et sept projets d'avis consultatifs qui illustraient l'application de l'article 8.1 c). 

iii) Renseignements disponibles auprès du Comité technique 

Le Comité technique a établi des procédures pour la diffusion d'informations sur les publications 
relatives aux législations nationales, dans les cas où ces textes ne sont pas visés par les procédures 
du Comité de l'évaluation en douane, ainsi que pour la diffusion des formules de déclaration de la 
valeur en douane. Il publie aussi un index des décisions et conclusions en matière d'évaluation arrêtées 
par les Parties. Le détail des renseignements disponibles auprès du Comité technique se trouve à 
l'annexe II de la présente note. 

Le Comité de l'évaluation en douane a pris note de ces rapports et a exprimé ses remerciements 
au Comité technique pour le travail utile qu'il continue de faire. 

9. PROBLEMES DE FOND RENCONTRES PAR LES PARTIES DANS L'APPLICATION DE 
L'ACCORD 

Pendant la période considérée, aucune Partie n'a signalé qu'elle avait rencontré des problèmes 
de fond dans l'application de l'accord. 

10. CONSULTATION ET REGLEMENT DES DIFFERENDS 

A la connaissance du secrétariat, aucune Partie n'a demandé de consultations au titre de l'article 19 
de l'accord, ni recouru aux dispositions de l'article 20. 

11. MEMBRES DES GROUPES SPECIAUX 

Le paragraphe 2 de l'annexe III de l'accord dispose que chaque Partie sera invitée à indiquer 
au Président du Comité, au début de chaque année, le nom d'un ou de deux experts gouvernementaux 
qu'elle serait prête à mettre à sa disposition pour faire partie des groupes spéciaux. Seule la Suède 
a désigné une personne susceptible de faire partie des groupes spéciaux en 1993. 
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12. AUTRES QUESTIONS EN RELATION AVEC LA MISE EN OEUVRE DE L'ACCORD 

i) Utilisation des diverses méthodes d'évaluation en douane par les Parties 

Il convient de rappeler qu'à sa réunion des 10-11 novembre 1983, le Comité est convenu de 
surseoir à toute nouvelle collecte de données tant que d'autres pays n'appliqueraient pas l'accord et 
il a décidé de reprendre la question en temps opportun lors d'une réunion future. La question n'a pas 
été reprise en 1993. 

13. RAPPORT ANNUEL AUX PARTIES CONTRACTANTES 

Le Comité a adopté son rapport annuel aux PARTIES CONTRACTANTES conformément aux 
prescriptions de l'article 26 de l'accord (L/7324). 

14. EVALUATION GENERALE DE LA MISE EN OEUVRE ET DE L'APPLICATION DE 
L'ACCORD 

Comme les années précédentes, les Parties se sont dites satisfaites dans l'ensemble de l'application 
et de la mise en oeuvre de l'accord. Celui-ci a en effet continué de contribuer à la réalisation des 
objectifs qu'il définit et à améliorer nettement les conditions dans lesquelles se déroule le commerce 
international, qui relève déjà pour les trois quarts environ de ses dispositions (voir annexe m); cette 
proportion ne pourra qu'augmenter si un plus grand nombre de pays adoptent cet instrument. 
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ANNEXE I 

Renseignements concernant les législations nationales 

La présente annexe indique les références des documents contenant les législations, 
réglementations, etc., nationales et les réponses des Parties à la liste des questions (VAL/2/Rev.l et 
Rev.2). 

Signataire Législation nationale 
Réponse à la liste 
des questions 

Afrique du Sud 
Argentine 

Australie 

Autriche 

Botswana 
Brésil 
Canada 
Chypre 
Communauté 

économique 
européenne 

Corée, Rép. de 

Etats-Unis 
Finlande 
Hong Kong 
Hongrie 
Inde 
Japon 
Lesotho 
Malawi 
Mexique 
Norvège 
Nouvelle-Zélande 
Pologne 
République slovaque 

République tchèque 

Roumanie 
Suède 

Suisse 
Turquie 
Yougoslavie 
Zimbabwe 

VAL/l/Add.15 + Corr.l + Suppl.1-3 
VAL/l/Add.22 + Suppl.1-3 
+ Suppl.2/Rev.l 
VAL/l/Add.14 + Suppl.1-4 

VAL/l/Add.10 + Suppl.l 

VAL/l/Add.16 
VAL/l/Add.20 + Suppl.l 
VAL/l/Add.17 + Suppl.1-3 
VAL/l/Add.26 
VAL/l/Add.2 + Suppl.1-12 

VAL/l/Add.19 + Suppl.1-4 
+ Suppl.2/Corr.l-2 
+ Suppl.3/Corr.l 
VAL/1/Add.l + Suppl.1-5 
VAL/l/Add.4 + Suppl.1-2 
VAL/l/Add.9 
VAL/l/Add.6 
VAL/l/Add.24 + Suppl.l 
VAL/l/Add.7 
VAL/l/Add.21 + Suppl.l 
VAL/l/Add.27 
VAL/l/Add.25 + Suppl.1-2 + Suppl.l/Rev.l 
VAL/1/Add.ll + Corr.l + Suppl.1-2 
VAL/l/Add.12 + Suppl.l 
VAL/l/Add.28 
VAL/l/Add.18 + Suppl.l/Corr.1-2 

VAL/l/Add.18 + Suppl.l/Corr.1-2 

VAL/l/Add.8 + Suppl.1-2 
VAL/l/Add.3 

VAL/l/Add.5 
N'applique pas encore l'accord 
VAL/l/Add.13 
VAL/l/Add.23 

VAL/2/Rev.l/Add.l3 
VAL/2/Rev.2/Add.4 

VAL/2/Rev.l/Add.l2 
4- Suppl.l 
VAL/2/Rev.l/Add.3 
+ Suppl.l 
Non communiquée 
VAL/2/Rev.2/Add.3 
VAL/2/Rev.l/Add.l4 
VAL/2/Rev.2/Add.7 
VAL/2/Rev.l/Add.6 
+ Suppl.l 

VAL/2/Rev.2/Add.l 
+ Suppl.l 

VAL/2/Rev.l/Add.l 
VAL/2/Rev.l/Add.5 
Sans objet 
VAL/2/Rev.l/Add.4 
VAL/2/Rev.2/Add.6 
VAL/2/Rev.l/Add.8 
VAL/2/Rev.2/Add.2 

1 
VAL/2/Rev.l/Add.7 
VAL/2/Rev.l/Add.l0 

VAL/2/Rev.l/Add.l5 
+ Suppl.l 
VAL/2/Rev.l/Add.l5 
+ Suppl.l 
VAL/2/Rev.l/Add.9 
VAL/2/Rev.l/Add.2 
+ Suppl.l 
Sans objet 

VAL/2/Rev.l/Add.l 
VAL/2/Rev.2/Add.5 
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ANNEXE II 

Informations concernant la mise en oeuvre et l'application 
de l'accord diffusées par le Comité technique 

A. Diffusion d'informations sur les législations nationales, etc. 

Le Comité technique a établi des procédures pour la diffusion d'informations sur les 
publications nationales relatives à l'adoption et à la mise en oeuvre de l'accord, autres que les 
textes communiqués au Comité de l'évaluation en douane dans le cadre des procédures de 
notification des législations nationales. Les Parties ci-après ont signalé au Comité technique, dans 
les documents du CCD indiqués, les textes qu'elles fourniraient sur demande. 

Partie Numéro du document CCD 

Australie 
Canada 
Communauté économique 
Etats-Unis 
Hongrie 
Japon 
Nouvelle-Zélande 
Suède 

Formules de déclaration 

européenne 

28.311 
28.619 et 29.275 
27.182 
27.292 et 28.109 
34.898 
27.182 
29.939 
27.703 

B. 

Les formules de déclaration de la valeur en douane des Parties ci-après ont été distribuées 
dans les documents du CCD indiqués: 

Partie Numéro du document CCD 

Autriche (traduction provisoire) 
Canada 
Communauté économique 
Corée, Rép. de 
Finlande 
Inde 
Japon 
Norvège 
Nouvelle-Zélande 
République tchèque 
Suède 
Yougoslavie 
Zimbabwe 

Index des décisions 

européenne 

29.276 
32.005, 32.459, 32.942, 36.625 
26.916 
34.294 
27.484 
35.197 
27.473 
32.211 
29.938 
38.189 
28.225 
35.188 
36.376 

Le Comité technique a inclus dans son recueil concernant l'accord un index des décisions 
et conclusions en matière d'évaluation communiquées par les pays appliquant l'accord. Les 
Parties intéressées par une décision donnée peuvent en demander le texte complet à 
l'administration qui l'a publié. 
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ANNEXE III 

Commerce relevant de l'Accord relatif à l'évaluation en douane - 1992 
(milliards de dollars EU) 

Importations Part en 
c.a.f. pourcentage 

100,0 

0,7 
0,5 
1,5 
1,8 
0,1 
0,8 
4,4 
0,1 

21,3 
2,8 

18,7 
0,7 
4,2 
0,4 
0,8 
7,9 
0,0 
0,0 
2,1 
0,9 
0,3 
0,6 
0,1 
0,3 
0,2 
1,7 
2,2 
0,4 
0,1 

75,5 

0,0 
0,2 
0,2 
0,8 
1,2 

76,7 

Importations mondiales totales 
dont: 

Signataires appliquant le Code: 
Afrique du Sud 
Argentine 
Australie 
Autriche 
Botswana 
Brésil 
Canada 
Chypre 
Communauté économique européenne 
Corée, Rép. de 
Etats-Unis 
Finlande 
Hong Kong 
Hongrie 
Inde 
Japon 
Lesotho 
Malawi 
Mexique 
Norvège 
Nouvelle-Zélande 
Pologne 
République slovaque 
République tchèque 
Roumanie 
Suède 
Suisse 
Yougoslavie 
Zimbabwe 
Total partiel 

Signataires ayant différé l'application du Code: 
Bolivie 
Colombie 
Maroc 
Turquie 
Total partiel 

Ensemble des signataires 

2 961,03' 

21,12 
14,87 
43,73 
54,14 
2,43 

23,07 
129,15 

3,31 
631,76' 
81,78 

553,92 
21,21 

123,43 
11,12 
23,56 

233,25 
0,822 

0,74 
62,07 
25,91 
9,20 

16.673 

3,633 

8,933 

5.903 

49,92 
65,72 
11,753 

2,012 

2 235,12 

1,043 

6,68 
7,35 

22,88 
37,95 

2 273,07 

'Non compris le commerce entre les Etats membres de la CEI 
importations en 1991. 
estimations. 


